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cette motion, nous chargeons le Conseil fédéral de créer
les conditions juridiques nécessaires pour que les presta-
taires de soins visés à l'article 25a LAMal puissent prendre
en compte les produits figurant sur la liste des moyens et ap-
pareils lorsqu'ils sont utilisés tant par la personne assurée
elle-même que par le personnel soignant.
Enfin, nous ne sommes pas de l'avis du Conseil fédéral, qui
a proposé, le 29 août dernier, de rejeter la motion. Selon lui,
prise dans sa globalité, la motion conduirait à une augmen-
tation des coûts dans l'assurance obligatoire des soins.
Nous estimons, au contraire, qu'en la matière un cadre clair
permettra de garantir une concurrence des prix par une fixa-
tion des prix dans le cadre de la négociation obligatoire entre
les assureurs-maladie et les fournisseurs de prestations, par
une adoption des forfaits comme solution standard, dans la
limite du raisonnable, et enfin par une fixation de prix maxi-
maux par le Département fédéral de l'intérieur, qui, je tiens à
le rappeler, fixe les montants maximaux pour le rembourse-
ment des moyens et appareils.
En conclusion, la commission vous invite, à l'unanimité, à
adopter la motion pour permettre un remboursement adapté
au processus de soins actuel dans notre pays.

Berset Alain, président de la Confédération: La motion vise,
par une modification du cadre juridique actuel, à donner aux
fournisseurs de prestations – on pense notamment aux éta-
blissements médico-sociaux – la possibilité de facturer des
produits figurant sur la liste des moyens et appareils (LiMA),
aussi bien lorsqu'ils sont utilisés par le patient lui-même, ce
qui est conforme, que lorsqu'ils sont utilisés par le personnel
soignant.
Tout d'abord, du point de vue de la jurisprudence, je souhaite
rappeler qu'un récent arrêt du Tribunal administratif fédéral –
qui a confirmé d'ailleurs la position du Conseil fédéral à ce
sujet – prévoit que le matériel de soins utilisé par le person-
nel soignant fait partie intégrante des prestations de soins.
Cela signifie que ce matériel ne peut pas faire l'objet d'une
rémunération séparée, mais doit être pris en charge par les
trois agents payeurs, conformément aux règles du nouveau
régime de financement des soins.
S'il y a eu besoin de le clarifier par une décision du tribunal,
c'est parce que, si l'on se réfère aux débats qui avaient eu lieu
à l'époque, il n'y avait pas eu de décision claire et définitive à
ce sujet. En fait, le sujet n'a pas été débattu aussi clairement
que cela. C'est la raison pour laquelle il a fallu une décision
du Tribunal administratif fédéral pour trancher cette question;
il a suivi en cela la même position que celle du Conseil fédé-
ral.
La motion nous paraît aujourd'hui inappropriée pour les rai-
sons suivantes.
Le premier point, c'est que les montants maximaux de rem-
boursement fixés dans la LiMA se fondent sur une distribu-
tion à des particuliers. Donc, ces montants maximaux ne sont
pas économiques dans le cas d'achats en gros, parce que si
c'est un particulier qui achète ce n'est pas le même prix que
si c'est un établissement médico-social qui achète. On peut
craindre que la modification proposée par la motion conduise
ainsi à une charge accrue dans l'assurance obligatoire des
soins.
Le deuxième point, c'est que différents types de matériel uti-
lisé dans les soins ne figurent pas sur la LiMA. Cela signifie
concrètement qu'il y aurait d'éventuelles lacunes de finance-
ment, et cette solution pourrait aussi conduire à une insuffi-
sance au niveau des soins pour certains patients, en l'occur-
rence provoquer une sélection des patients.
Et enfin – troisième point –, comme il s'agit d'une factura-
tion à la prestation, le risque existe, dans un tel système, que
les quantités augmentent. Et donc, on peut tourner ce sujet
dans tous les sens, la motion ne va pas conduire à une dimi-
nution des coûts dans le domaine de la santé, mais plutôt à
un maintien, voire à une augmentation de ceux-ci.
La question de la prise en compte des coûts du matériel de
soins fait débat depuis longtemps déjà. D'ailleurs, avant que
le Tribunal administratif fédéral arrête sa décision, l'Office fé-
déral de la santé publique (OFSP) avait déjà invité, à plu-
sieurs reprises, mais sans succès, les acteurs concernés à

une réunion, dont l'objectif avait été de parvenir à la transpa-
rence nécessaire dans ce domaine, notamment sous l'angle
des coûts effectifs et des pratiques de facturation, parce que
la transparence constitue ou devrait constituer une condition
préalable à la recherche d'une solution durable.
Une nouvelle rencontre a été organisée par l'OFSP. Elle a
lieu aujourd'hui. Il incombe maintenant aux assureurs, aux
fournisseurs de prestations et aux cantons de contribuer ac-
tivement à atteindre cet objectif. Le Conseil fédéral souhaite
vraiment qu'on fasse la lumière dans ce dossier. Il souhaite
pouvoir régler le passé de la manière la plus simple et la plus
sobre possible. Il souhaite faire en sorte que l'insécurité ju-
ridique – en fait, il n'y a pas d'insécurité juridique puisque le
Tribunal administratif fédéral a tranché – soit éliminée et que
la situation actuelle, jugée insatisfaisante, fasse l'objet d'un
débat. Il souhaite que l'on puisse trouver rapidement une so-
lution pour l'avenir.
Il ne pense pas que cela peut se faire au moyen de la
présente motion. Vous avez pris connaissance de l'avis du
Conseil fédéral, et il vous invite, par cette argumentation, à
rejeter la motion. Nul doute que cette question nous occu-
pera encore durant les semaines et les mois à venir.

Müller Thomas (V, SG): Herr Bundesrat, gehen Sie mit mir
einig, dass das Urteil des Bundesverwaltungsgerichtes keine
juristische Sternstunde war und dass das Urteil im Ergebnis
im Gesundheitswesen keinen einzigen Franken spart, son-
dern nur Kosten von den Krankenversicherern zu den Städ-
ten und Gemeinden als Restfinanzierer verlagert?

Berset Alain, président de la Confédération: Merci pour votre
remarque, Monsieur Thomas Müller. Vous me permettrez, au
nom de la séparation des pouvoirs et du respect de nos ins-
titutions, de ne pas commenter une décision du Tribunal ad-
ministratif fédéral.

Le président (de Buman Dominique, président): Le Conseil
fédéral propose de rejeter la motion.
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Le président (de Buman Dominique, président): La commis-
sion et le Conseil fédéral proposent d'adopter le postulat.

Angenommen – Adopté
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